
B u l l e t i n  d e  l a  m a i r i e  

Commune de Saint-Beauzire  

Une année de plus se termine et c’est pour moi l’occa-
sion de faire le point avec vous sur ces six derniers 
mois. 
D’abord un grand merci pour avoir fait confiance à 
une nouvelle équipe qui est maintenant en place de-
puis le mois de juillet. Ce début de mandat est assez 
inédit dans la mesure où commençant en milieu d’an-
née il est marqué par la crise sanitaire qui touche cha-
cun d’entre nous. Un premier confinement puis un 
deuxième, peut être d’autres à venir, le monde 
s’adapte non sans difficultés à ce nouveau virus. 
L’heure est à la distanciation, au port du masque, aux 
tests et bientôt à la vaccination de masse, du jamais 
vu. La vie de tous en est perturbée. 

Pourtant la commune se doit d’avancer et c’est ce que 
nous faisons. 

Le plan d’adressage se poursuit et nous remercions les 
habitants pour les propositions de noms de rues qui 
ont été faites. Il sera financé à 50 % par le plan de re-
lance de la région. 

Pour les travaux engagés nous avons sollicité de nou-
veaux fonds du département pour diminuer le reste à 
charge de la commune. De nouvelles demandes de 
DETR portent sur des travaux de voirie. 

A l’école, la rentrée a été marquée par l’arrivée de 
Mme Pommeyrol en contrat aidé de retour à l’emploi. 

Des efforts ont été faits pour rénover l’intérieur du 
bâtiment et acquérir du matériel nécessaire. 

Au niveau communautaire le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal est en train de se réaliser et remplacera 
bientôt notre PLU fraîchement établi. 

Comme vous pouvez le remarquer, le déploiement de 
la fibre optique est en cours sur notre territoire et mal-
gré des travaux parfois chaotiques, les habitants de la 
commune qui le souhaitent verront bientôt leur con-
nexion internet s’améliorer. Diverses actions peu cou-
teuses ont été engagées : isolation à un euro de l’an-
cienne poste, installation de vidéo projecteur dans la 
salle du conseil, demande d’abribus. 

Ce bulletin se veut succinct car nous avons désormais 
un site internet à l’adresse  saint-beauzire-43.fr  et éga-
lement un compte facebook. 

Vous y trouverez des informations concernant le Con-
seil municipal, les comptes rendus de conseil, la vie de 
la commune , les associations, des infos pratiques ainsi 
que le menu de la cantine. 

Voilà un aperçu de la vie de notre commune et j’aime-
rais vous dire que tout se déroule sereinement. Mais 
un gros dossier vient obscurcir l’horizon. Ce dossier 
nous l’avons soulevé lors des dernières élections, et 
cela fait plusieurs années qu’il est en suspend. Mon 
équipe et moi-même avons décidé d’être totalement 
transparent sur ce sujet.  Vous trouverez un résumé de 
la situation dans ce journal. 

Les membres du Conseil et moi-même sommes cons-
cients du travail qui nous attend en 2021 et nous re-
nouvelons notre volonté de défendre les intérêts de la 
commune par tous les moyens.  

C’est dans cette dynamique que je vous souhaite une 
très bonne année 2021, une très bonne santé. Prenez 
soin de vous. 

   Bonne année à tous.           
A Marchaud 
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Dépenses Fonctionnement 2020 Recettes Fonctionnement 2020 

Chapitres Dépenses Chapitres Recettes 

011 Charges à caractère générale 151 717.71 70 Produit des domaines 27 820.00 

012 Charges de personnel 104 995.00 73 Impôts et Taxes 91 567.00 

65 Autres Charges 29 195.00 74 Dotations et Subventions 164 076.00 

66 Charges Financières  3 000.00 78 Amortissement 19 001.20 

67 Charges Exceptionnelles 600.00 75 Produit Gestion Courante 22 020.00 

68 Dot Amortissements        19 001.00 014 Atténuation de charges 150.00 

014 Atténuation Charges 6 125.29 Excédent de fonctionnement reporté 0.00 

Total des dépenses 2020 314 634.00 Total des recettes 2020 314 634.00 

Dépenses Investissement 2020 Recettes Investissement 2020 

Chapitres Dépenses Chapitres Recettes 

21 dépenses d’équipement 71 741.01 10 FCTVA 15 658.00 

16 caution 1 200.00 13 subventions d’investis 23 837.00 

19 Amortissement 9 001.00 16 caution 1 200.00 

20 immob corporelles 22 400.00 Virement section fonctionnement 0.00 

16 emprunts 33 000.00 Excédent Fonctionnement Capitalisé 134 224.35 

001 Déficit 79 578.34 28 Amortissement 9 001.00 

    16 Emprunt 33 000.00 

Total des dépenses 2020 216 920.35 Total des recettes 2020 216 920.35 

Nous avons terminé l’année 2019 avec un déficit 
d’investissement de 79 578.34 € qu’il convient de 
reporter sur le Budget 2020 de la commune de Saint
-Beauzire. 
Comme vous le remarquez le budget investissement 
est équilibré par un emprunt de 33 000 €. Nous n’y 
avons pas eu recourt car certaines dépenses d’inves-
tissement ont été reportées sur l’année 2021 et 

d’autres nécessiteront d’établir des dossiers plus 
complets. 
Notre budget établi en juillet n’a permis de dégager 
aucun excédent de fonctionnement, c’est pourquoi 
nous sommes très attentif à ne pas augmenter ces 
dépenses. 
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Petits et grands travaux 

 En juillet et août 2020, nous avons rafraîchi la classe 
“des grands ». 

 

Ces travaux ont essentiellement constitués en du net-
toyage, de la peinture, la pose de panneaux de liège et 
de tableaux . 

La montée à l’étage a été retapissée et peinte, les esca-
liers nettoyés et vitrifiés. Ce travail a été réalisé par 
l’employé communal aidé certains jours par des habi-
tants de la commune ainsi que par un jeune dans le 
cadre des aides au permis de conduire. 

Au cimetière des travaux de nettoyage ont permis de 
remettre en état les allées envahies par les mauvaises 
herbes. 
De nombreuse personnes de la commune ont participé à 
cette action. 

  

L’adressage du bourg est enfin réalisé la pose de 

panneaux et de plaques de rue est terminé.  

Ici Lionel et un conseiller, Raymond Lapirot, creusant 

à la tarière afin d’installer un panneau de rue. 
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Résumé des comptes rendus du Conseil: 

Après les élections du maire et des adjoints, les princi-
pales décisions  ont été les suivantes: 

Ecole : 

Un contrat unique d’insertion a été signé entre la com-
mune et Pôle Emploi. Ce contrat permet d’avoir un 
financement de 50% de l’état pour le salaire de notre 
nouvelle employée. Celle-ci a pris ses fonctions le 28 
août et bénéficiera d’une formation. 

Subvention Adressage :  

La commune est en train de nommer les rues et de nu-
méroter toutes les habitations dans chaque village. Un 
devis qui s’élève à 12000 euros (devis le moins élevé 
des 3 obtenus) et la demande de subvention (50% du 
montant) à la région pour l’achat des plaques et numé-
ros sont acceptés à l’unanimité.  

Dossier OPAC : 

Monsieur le Maire et son premier adjoint ont rencontré 
le directeur de l’OPAC le 18/09/2020 afin de savoir 
quelle proposition il amène pour résoudre le conflit 
entre la commune et l’OPAC. A ce jour, aucune solu-
tion satisfaisante n’est trouvée. 

Demande de subvention Fonds 199 : 

 Une DETR demandée par le précédent conseil portait 
sur des travaux de voierie sur les villages de La Chaux, 
Taillechausse, La Gare, Le Bos, Boubeyre pour un 
montant de 8 625€. Afin de renforcer cette aide il est 
décidé que la demande de Fonds 199 portera sur ces 
mêmes lieux. Des travaux plus complets seront effec-
tués pour un montant de 70 000 €. Afin de compléter le 
financement la demande de fonds porte sur 20 000 € 
soit le maximum octroyé par le département pour cette 
période.  

 
Délibération Abribus : 

La région finance les abribus. Il reste à charge de la 
commune le socle béton nécessaire à la pose ainsi que 
l’entretien courant de chaque abribus. La demande ini-
tiale est prévue pour 3 abribus cependant suite aux dé-
bats la demande se portera finalement sur 4. Le conseil 
se prononce sur le type d’abribus (type rural). 

DETR 2021 : 

Les demandes de DETR 2021 vont concerner des tra-
vaux de voiries à Boubeyre et aux Bordes. La demande 
est de 45% pour des travaux estimés à 54107,50 Euros 
Travaux logement communal (ancienne Poste) : 

Les travaux d'isolement des combles ont été réalisés 
pour la somme de 1 Euro.  

Admission en non valeur :  

Le loyer du logement de la Poste n'ayant pas été hono-

ré en 2016 ; la dette de ce loyer ayant été effacée par la 

Banque de France à hauteur de 4800 euros, le Trésor 

Public demande à la commune de modifier cette ligne 

budgétaire en « non-valeur ». 

 

http://saint-beauzire-43.fr/la-commune/travaux/attachment/4934431/
http://saint-beauzire-43.fr/la-commune/travaux/travaux-ecole/
http://saint-beauzire-43.fr/personnel-communal/s2700006-personnalise-jpg-largeur-max-2400-hauteur-max-1800/


Horaires d’ouverture de la mairie: 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi 8h00 12 h00 
Samedi 14h00 15h30 
 
Contact avec les élus : 
Alain Marchaud - Maire: 06 04 40 93 35 
Pascal Mansion - 1° adj : 06 68 64 13 31   
Marie Anne Combasteille - 2° adj : 06 81 69 60 84 
Sylvie Berthuy - 3° adj : 06 83 35 20 66 
               

Tarifs et modalités de location de la salle poly-
valente: 
 
50€ pour les habitants de la commune. 
350€ extérieur à la commune. 
Pour tous la caution est fixée à700€. 
Contrat d’assurance exigé. 
 
Suite aux nouvelles règles sanitaires, la salle 
n’est pas louée en ce moment. 

Info pratiques: 

Pour contacter la mairie: 

 
Tél : 04.71.76.80.42 
Mail: mairie.stbeauzire@laposte.net 

L’agence Postale assure les services courriers et 
colis (vente de timbres, vente d'enveloppes prêt-

à-poster et d'emballages Colissimo, affranchis-
sements courriers et colis, dépôt des plis et colis 
y compris recommandés, retrait des lettres et 

colis en instance…) Mais aussi les services fi-
nanciers disponibles, (retrait d'espèces sur le 
CCP, le Postépargne ou le livret d'épargne du 

titulaire, versements d'espèces sur le CCP du 
titulaire, ou le livret d'épargne).  

 Les jours et heures d’ouverture sont les Lundis, 

Mardis, Mercredis, Vendredis de 8 h à 12 h. 

   
La bibliothèque municipale est ou-
verte à tous aux heures d’ouverture 
de la Mairie. Elle est gratuite pour 
tous les habitants de la Commune. 
Grand choix de livres. 
Lundis, Mardis, Mercredis et Ven-
dredis de 8 h à 12 h et Samedi de 14 
h à 15 h 30. 

  

 

Au lieu dit LA GARE, l’en-

treprise CYMARO a  
réalisé  les travaux prévus. 

Un problème d’écoulement des 

eaux a été réglé. Les eaux plu-
viales de plusieurs habitations 
ainsi que des fossés de la route 
inondaient régulièrement l’en-
droit. En fait, une sorte de drain 
fait de déchets de démolitions 
anciennes tenait lieu de conduit. 
Un tuyau de gros diamètre a été 
installé en lieu et place de ce 
système . 

 

Au village de Boubeyre 

Le Syndicat des eaux en concertation avec la commune 
change des anciennes conduites d’eau potable en fonte 
qui fuyaient régulièrement. 

Le goudronnage de la route sera refait. 

Au Bosbomparent : 

Des eaux pluviales inondaient la route . Elles ont été ca-
nalisées. 

 

Salle polyvalente : 
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http://saint-beauzire-43.fr/la-commune/travaux/s2720001-personnalise-jpg-largeur-max-2400-hauteur-max-1800/
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Le boulanger (Avinin) passe : 
Au Bourg 

mardi : 9h30 / 10 h 
jeudi : 10h / 10h30 
dimanche : 9h30 / 10 h  
Aux Bordes et à Boubeyre 

Mercredi et samedi matin 

Et fournit l’école. 

 

Le boulanger d’Etape 43 :  

Au Croizet, à Vendage, Bayssat, Bathuzat, Le Bosbom-

parent, la Vialette mardi et jeudi matin. 

 

Pizza La pat’à Marie s’installe à 17h30 les jeudis des 

semaines paires. 

Imprimé par nos soins                                                                                                      

Commerces ambulants  

Un cabinet d’infirmières est installé depuis peu 

au bourg de Saint-Beauzire. 

 Tél :       07.71.81.69.43 

Déchets 

Un bac pour le ramassage du verre est placé à Saint-
Beauzire sur la route du cimetière. 

Un autre est placé à la gare de Saint-Beauzire,  près de 

l’intersection conduisant au centre Léo Lagrange. 

Le CCAS organise un repas convivial réservé aux per-
sonnes de plus de 70 ans résidents et votants sur la com-
mune. 
En raison de l’épidémie qui sévit actuellement cette année 
ce repas a été remplacé par une distribution de colis de 
Noël auprès de 51 personnes . 

La commune de Saint-Beauzire attribue une bourse d’aide 
au permis de conduire de 200 €. En échange d’une sub-
vention, les jeunes concernés réaliseront 24 H de travail 
d’intérêt général .Les jeunes pourront dès l’âge de seize 
ans réaliser ces travaux après avoir signé une convention 
avec la mairie. 

La bourse attribuée est d’un montant de 200€ 

Critère requis : 

Résider sur la commune de Saint-Beauzire. 

 

Les services à la personne proposés par la Com-

munauté de communes Brioude Sud Auvergne. 

 

 
TRANSPORT À LA DEMANDE : COLIBRI  

Tel un colibri …  

COLIBRI est un service de Transport à la Demande qui 
fonctionne du lundi au samedi pour tous les résidents 
de la Communauté de Communes du Brivadois âgés de 
plus de 16 ans, désirant se déplacer sur le territoire de 
la CCB.  

Infos au 04.71.50.89.10 ou accueil@cc-brivadois.fr  

 

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE  

À domicile, du lundi au dimanche  

Le portage des repas a été mis en place pour favoriser 
le maintien à domicile des personnes âgées ou en diffi-
culté, en leur permettant de conserver leur autonomie et 
un lien social avec l’extérieur.  

Pour l’inscription, un simple appel téléphonique à la 

Communauté de Communes suffit et il est possible de 
mettre en place le portage de repas pour un seul jour, 
quelques jours dans la semaine ou pour tous les jours.  

Infos au 04.71.50.89.10 ou accueil@cc-brivadois.fr  
 

 

TÉLÉ-ASSISTANCE La CCB avec FILIEN  

24h/24 – 7j/7  

Un service à la portée de tous 

L'installation, ainsi que les frais de dossier, sont pris en 
charge par la Communauté de Communes du Briva-
dois. La pose de l'appareil est réalisée gratuitement à 
votre domicile par la Mairie de votre Commune.  

Pour moins de 1 EUR/jour, l’abonnement mensuel de 
la téléassistance (voir la grille tarifaire dans la plaquette 
annexe) est proposé à un tarif tout inclus, y compris les 
frais de mise en service qui sont intégralement pris en 
charge par la collectivité. La durée du contrat est men-
suelle, sans préavis pour les cas de force majeure. Au-
cun préavis n’est demandé en cas de rupture.  

Personne à contacter 

Nathalie CHAZELLE ou Karine DUCHER 

Téléphone : 04.71.50.89.10 
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Des livres qui parlent de la commune de Saint-

Beauzire  

L’agriculture à Saint-Beauzire : de l’autarcie à la mo-

dernité, 1900-2020 (2020) - par Louis Lagrange, natif de 
Saint-Beauzire. Article de 46 pages publié dans le numé-
ro spécial du centenaire de l’Almanach de Brioude 

2020, pages 79 à 125. Il s’agit d’une monographie qui 
décrit l’évolution de l’agriculture sur la commune durant 
le 20ème siècle : évolution de la mécanisation et de la 
motorisation ; évolution des exploitations, des cultures et 
des productions animales ; évolution des espaces et des 
paysages. Elle contient également une analyse détaillée 
de la transformation de la ferme de la famille Aumard, 
située au village de Boubeyre, entre 1935 et 1984. Durant 
cette période, comme l’ensemble de l’agriculture fran-
çaise, l’agriculture de Saint-Beauzire a vécu une « révo-
lution silencieuse ».  

Le bel été quarante-quatre et la suite… (2015) -  par 
Denis Rigal, fils des instituteurs de la commune à cette 
époque. Cet ouvrage de 56 pages est publié aux Editions 

Du Roure. Alors âgé de six ans, Denis Rigal retrace la 
résistance et l’atmosphère de l’époque à Saint-Beauzire, 
comme un enfant de cet âge pouvait le percevoir.  

Dossier OPAC . Comment en est-on arrivé à la situa-

tion actuelle ? 

 

De 2012 à 2014 l’OPAC rénove un bâtiment communal 
(l’ancien presbytère). Il n’y a pas d’accord écrit concernant 
les modalités de rétribution de cet organisme. Le Conseil 
n’a pris aucune délibération. 

Pourtant les travaux se situent au sein du bourg et des réu-

nions de chantier ont lieu régulièrement. En 2014, une fois 
les travaux terminés l’OPAC expose ses conditions : bail à 
50 ans puis révisé à 45 ans ou remboursement des frais 
s’élevant à plus de 320 000€. Le conseil découvre le dos-
sier et juge ces propositions inacceptables. Le maire en 
place décide de récupérer les logements et de les louer ; 
l’OPAC enclenche une action en justice. 

 
Et puis … 

La Commune perd le procès en première instance puis en 
appel au motif « d’un enrichissement sans cause ». La der-
nière condamnation du 27 février 2020 est de 309 000€. 
La commune se pourvoit en cassation. 

 
Aujourd’hui.  

L’ OPAC réclame la somme car la procédure engagée n’est 
pas suspensive. 

Il n’est pas possible de régler une telle somme sur notre 
budget et les règles comptables ne permettent pas d’em-
prunter pour régler une condamnation. 

 
Que faisons-nous ? 

Nous sommes en relation permanente avec nos avocats et 
les guidons dans la rédaction des différents mémoires en 
cassation. 
Par ailleurs, nous tentons de négocier avec l’OPAC avec 
l’aide de nos parlementaires que je remercie. 
Nous contactons les différents services de l’état : trésorier, 
sous-préfet, préfet car ils n’ignorent pas la situation. 
L’Association des Maires de France nous aide également 
par les connaissances de ses services en matière juridique . 
Ce résumé très succinct de la situation ne se veut absolu-
ment pas polémique, il est là pour vous informer. Il y avait 
certainement des raisons pour déléguer à l’OPAC des tra-
vaux plutôt que de les financer sur le budget communal à 
l’aide de subventions. Il y avait aussi des raisons de ne pas 
vouloir négocier avec l’OPAC et préférer aller à l’affronte-
ment. 
Soyons réalistes cette situation est très préjudiciable à la 
commune, il faut résoudre cela sinon le préfet s’en charge-
ra, peut être au détriment de nous tous, habitants de la com-
mune, ce que je ne voudrais pas. 

 

                                                          A Marchaud 

Ecole de Saint-Beauzire 

Elle accueille en ce moment 45 élèves répartis sur 
deux postes et demi. 

L’équipe éducative est en outre complétée par Mme 

Claudine Jouvente auxiliaire de vie scolaire et Mme 
Sophie Pommeyrol . 

Les horaires sont  9H-12H  -  13h30-16H30 

Garderie à partir de 7H30 le matin et jusqu’à 18H30 le 
soir. 

————————————————————————- 

Les Associations sont en sommeil pendant cette pé-
riode .Vous pouvez néanmoins retrouver des infos les 
concernant sur notre site  : 
                                               saint-beauzire-43.fr. 

————————————————————–— 

Etat civil 2020 

4 naissances ont été enregistrées en mairie  sans 
autorisation de publication dans les journaux. 

Décés : 

Monsieur Jean Cornet demeurant à Boubeyre. 

Imprimé par nos soins                                                                                                      


